
DEC|S|ON N'D/2018/182
Mairie de Blave

Cession de maténel d'occasion du Centre Technique Municipal

Le lr/alre de BLAYE

Vu le Code Général des Collectivités Terriloriales, notamment l'article L 2122.22 alinéa 10,
Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvoir au maire pour agir
en son nom dans les domaines précisés à l'afticle L 2122.22 du code précité,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 novembre 2015, portant modiflcation de la délibération du 15

avril2014,
Considérânt la demande de Monsieur David GATIGN0N d'aquérir du matériel d'occasion âpparlenant à la ville de
Blaye ;

DECIDE

Article 1 : L'offre de prix d'un montant de 123 € TTC de Monsieur David GATIGNON demeurant 34, rue des

Trembles à PESSAC (33600) est retenue pour l'acquisition du matériel d'occasion (sans garantie canosserie,
mécanique et électrique) du Centre Technique Municipal suivant:

o Une remorque VL pour 123 € TTC.

Article 2 : La vente de ce matériel fera l'objet d'un titre de recene. Les recettes seront encaissées sur l'ârticle 775

du budget de la commune.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif

de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception pâr le représentant de

l'Elat.

Article 4: Monsieur le Maire de la ville de BLAYE est chargé de l'exécution de lâ présente décision qui sera

transmise à :

- Monsieur le Sous-préfet de BLAYE
- aux intéressés

et portée à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Fait à BLAYE, le 25/09/2018

Par dé
Le1

Monsieur
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Certilié exécutoire pour âvoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 03/10/'18
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